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Coalition sur les forêts vierges nordiques
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L’INNACCEPTABLE STATU QUO EN FORÊT

Québec, 23 mai 2001..-  La Coalition sur les forêts vierges nordiques dénoncent 
l’adoption de Loi modifiant la loi sur les forêts.  «Le gouvernement choisit le statu quo et 
maintient les privilèges de l’industrie forestière», affirme Pierre Dubois, coordonnateur et 
porte-parole de la Coalition sur les forêts vierges nordiques.  Du débat forestier que le 
Québec connaît depuis deux ans, le gouvernement n’en retient presque rien.

La forêt québécoise aurait pourtant eu besoin d’une réforme majeure de sa gestion pour 
redonner confiance à la population.  Mais le gouvernement cède au lobby de l’industrie 
et agit comme si, ces dernières années, la foresterie québécoise n’avait connu aucune 
critique. 

La Coalition sur les forêts vierges nordiques réclame une enquête publique 
indépendante conduisant à une réforme majeure de la foresterie québécoise.  La 
Coalition revendique aussi la création d’un Bureau public de vérification forestière placé 
sous l’autorité du Vérificateur général.  En matière de mesurage du bois, la Coalition 
demande une enquête sur le système en place et que les mesureurs deviennent des 
employés de l’État.  L’attitude complaisante du Ministre en matière de droits de coupe et 
de contrôle du mesurage du bois fait perdre plusieurs dizaines de millions de dollars à 
l’État chaque année.  Ce laxisme gouvernemental a de quoi révolter lorsqu’on l’oppose 
aux restrictions budgétaires en santé et en éducation.

Une véritable réforme de la Loi sur les forêts aurait dû permettre la mise en place d’une 
foresterie qui respecte les écosystèmes.  La nouvelle loi aurait aussi dû se baser sur le 
consensus des différents points du vue des gens qui vivent et travaillent en forêt 
(autochtones, pourvoyeurs, travailleurs-es, industriel, amants de la nature…)  En 
catimini, pendant que le Ministre fait ses discours sur le développement durable, la 
haute direction de son ministère fait tout en son pouvoir pour mettre des bâtons dans 
les roues à la création de parcs ou d’aires protégées au Québec. 
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La mince consolation de la Coalition sur les forêts vierges nordiques sera d’avoir réussi 
à arracher quelques petits gains, qui ressemblent souvent encore trop à des 
promesses, notamment  le principe d’une limite nordique à l’exploitation forestière.  Les 
forêts plus fragiles du Grand Nord pourront peut-être un jour être protégées.  La 
Coalition se félicite aussi d’avoir réussi à alerter l’opinion publique pour freiner la volonté 
gouvernementale de privatiser une portion de  la gestion forestière publique, par 
l’intermédiaire de Forêt Québec. 

La Coalition sur les forêts vierges nordiques, avec ses 13 organisations membres 
comptant ensemble 440 000 membres, espère que la forêt québécoise connaîtra un 
jour la  Révolution tranquille qu’elle a besoin. 

Pour la Coalition sur les forêts vierges nordiques, l’heure est cependant venue de tirer 
sa révérence.  Si les organisations membres de la Coalition ont aimé l’expérience, elles 
choisissent maintenant de continuer la lutte sur leur propre base. 
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Source :  Pierre Dubois, coordonnateur 
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